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fdutöt que serre ä la taille par une ceinture dont la constriclion göne
e jeu de Ia respiration et des organes digestifs.

J'arrive maintenant ä parier d'une partie importante de rhabillement.

(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Notre correspondant de Neuchätel nous annonce qu'il a recu un Jeu de la
Guerre complet offen aux officiers suisses par le Bureau de la Reunion des

officiers francais. Nous venons, au nom de tous nos camarades, adresser nos
sinceres remerciements ä Messieurs les officiers de la Reunion pour leur aimable
attention. Non contente de poursuivre le noble bul d'emulalion et d'instruction
mutuelle qu'elle s'est propose, la Reunion de la rue de Bellechasse conserve avec
soin la tradition de gräce el d'amabilile frangaises.

Nos collegues de Neuchälel etudient les regles du jeu el comptent pouvoir in-
cessamment commencer leur premiere parlie.

Voici, d'apres la Gazette de Cologne, le discours prononce par le maröchal de
Mollke lors de la derniere discussion de la loi militaire :

De nombreuses citations tirees de mes discours, qui ne sont pas nombreux el
certainement pas longs, onl ele faites de divers cötes et surtout par le depule
Reichensperger. Je 'dois repondre que je me trouve place aujourd'hui au meme
point de vue qu'anterieurement: je crois aujouid'hui encore qu'une Allemagne
forte au milieu de l'Europe est la meilleure garantie de la paix. Mais, messieurs,
une Allemagne forte, entendez-le bien I Aussi longtemps qu'un Etat voisin nous
menacera, par ses ecrils et ses discours, d'une guerre de revanche, nous ne
devons pas oublier que Pepee seule est capable de retenir une autre epee dans le
fourreau. Dans ces circonstances, le dösarmement serait pour nous la guerre, la

guerre que nous voulons eviter, il est vrai, et qui. nous l'esperons, sera evitee

par la sagesse du gouvernement francais.
Messieurs, si nous avions su nous unir plus tot en Allemagne, il est probable

que la guerre n'eut pas eclate avec la France. (Tres vrai t) Mais, messieurs,
en 1870 il n'y avait pas encore d'Allemagne forte et unie au cceur de l'Europe,
et la guerre par laquelle la France nous a surpris fut entreprise essentiellement
dans le but d'empecher que cette Allemagne füt faite. (Tres vrai I)

Nous n'avons pas provoque celte guerre, et nous n'avons pas abuse de notre
force dans cette guerre. II a dependu de nous de conduire deux millions et demi
d'hommes enfermes dans Paris ä une mort certaine par la famine. Personne ne
pouvait nous empecher de prolonger encore de huit ou quinze jours le siege;
nous pouvions poser n'importe quelle condition au gouvernement de Paris; il etait
reduit ä les accepter toutes.

Pourtant il fallait considerer que le gouvernement n'eut pas ete en mesure de
satisfaire ä des demandes sans mesure. Voilä pourquoi nous nous sommes conlentes
de redemander le territoire que notre turbulent voisin avait arrache ä l'Allemagne
ä Pepoque de sa faiblesse. Qu'on ne nous parle pas d'indemnites de guerre plus
fortes que nous aurions du exiger, car aucun milliard ne peut guerir les blessures

qu'une guerre « entreprise d'un coeur leger » a faite ä la vie publique et ä la vie
de famille. (Tres vrai I) Oui, messieurs, ce sont les divisions passees de l'Allemagne

qui sonl cause de ce fait, qu'une population allemande habitant le pays conquis

s'est laisse denalionaliser pendant cette longue periode de deux cents ans, et
cela si eompletement qu'aujourd'hui encore, apres les traitements bienveillants
dont eile a ete l'objet, eile se refuse ä etre reunie de nouveau ä l'Allemagne. Eh
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bien, nous donnerons ä nos compatriotes d'en decä des Vosges le temps de se
rehatfituer ä nous pendant les deux siecles qui vont suivre I (Hilarile.) Mais il
convient ä l'Allemagne unie et forle de tnonlrer au monde que nous avons la
ferme volonte et aussi le pouvoir de retenir le pays de l'empire uni ä l'empire.
(Approbation.)

Messieurs, toul autour de nous toules les puissances militaires ont considerablement

augmentö leurs forces armees; nous, nous nous sommes arrötes ä l'eflectif
repondant ä un denombrement anterieur de la population.

Nous ne pouvons compter sur une superiorite numerique; il faut que nous
mettions notre confiance dans la valeur interne de notre armee, et celte valeur
depend essentiellement du temps de service de chaque homme. Le fantassin francais

fait en realite 5 ä 3 1/2 ans de service; nous esperons qu'avec les dispositions
excellentes de nos hommes, avec finstruclion qui se developpe de plus en plus,
avec les exercices de gymnastique et avec l'activile inepuisable de nos officiers et
de nos sous-officiers, qui sont aslreinls au travail du matin au soir, nous arrive-
rons ä former en moins de temps une vaillante infanterie. Jusqu'oü peut-on
descendre dans cetle question? Ceci, messieurs, est une question technique, purement

militaire, et les autoriies militaires croient que, pendant ces dernieres
annees, on est dejä descendu au-delä de ce qui esl permis.

France. — Le comite d'artillerie chirge d'adoptor un nouveau modele de fusil
a hesile longtemps dans son choix. II avait ä examiner les nombreuses invenlions
nouvelles qui se sont faites en France et ailleurs, ainsi que les modifications apportees

par leurs auteurs aux armes dejä connues.
Maintenant la question parait resolue. La commission chargee des experiences,

instiluee a Vincennes sous la prösidence du general Douay, a arrete son choix sur
deux modeles, l'un d'eux du ä l'ingönieur beige Beaumont, dejä adopte dans l'armee

hollandaise, l'autre presente par le capilaine Gros, detache au depöl central
d'artillerie. Ces armes seront distribuöes au nombre de 600 chaeune, aux garni-
nisons d'Avor, de Chälons et de Versailles, qui ont ä leur disposilion de beaux

champs de tir.
L'opinion de ces troupes, qui sont habituees au maniement des armes ä tir

rapide, deeidera du choix de la commission.
Une fois le modele adopte, on procedera immediatement ä la fabrication des

trois millions de fusils et des 750 millions de cartouches demandes par la
commission d'enquöte sur le matöriel de guerre.

Nous trouvons dans l'Avenir militaire la correspondance suivante que nous
reproduisons, non qu'elle presente un interet general ou scientifique, mais ä titre
de simple curiosite et pour montrer que l'article de detail du reglement donl il est

question dans cette lettre satisfait aussi peu les officiers francais que les nötres :

« Monsieur le directeur,
Vous qui voulez bien vous faire l'echo de loules les demandes qui vous

paraissent justes et equilables, je viens vous soumettre celle-ci :

Pourquoi refuse-t-on aux officiers le droit d'avoir un col blanc, depassant lege-
rement le col noir d'ordonnance

Dans toutes les classes de la societe, le linge blanc est un ornement et une

marque de bonne tenue. Chez les pretres memes, donl la tenue et la vie sont plus
austeres que la nötre, on autorise un liserö blanc au rabat, et nous autres on nous
punit quand un pauvre petit filet se fait voir. Pour peu qu'on ait l'amour du linge
blanc trop prononcö, on peut compromettre sa carriöre sous le pretexte qu'on est

indiseiplinö. Quelques jeunes chefs de corps, plus dans le mouvement, l'autorisent,
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mais beaucoup, ä cheval sur l'ordonnance, le rejettent avec fureur. Combien de

fois, tambours, clairons et trompettes ont-ils sonne aux officiers pour que ceux-ci,
formes en cercle, s'entendent dire: Messieurs, je vois avec peine qu'on ne se

conforme pas aux ordres donnös pour les cols, je punirai severement, etc., etc.
Et cependant, peut-on röver quelque chose de plus laid, de plus sale meme,

que ce pauvre cou emprisonne dans le noir.
Je comprends tres bien qu'on n'autorise pas le col droit, le col casse, le col de

couleur, enfin tous les cols gommeux, mais tous nos chemisiers savent si bien

adapter un col de fagon ä ce qu'on ne voie que quelques millimetres de blanc I

Je suis persuade que si le ministre entendait les plaintes et les gemissements de

tous les officiers, il nous ferait cette petite concession.
II y a des longueurs de galons, des longueurs de manches, des sous-pieds

möme, eh bien I il y aurait une hauteur de liserö blanc, oü serail le mal
Tout le monde sait bien que nous avons des chemises propres sous nos uniformes,

mais franchement on ne s'en douleraii pas.
Une simple decision ministerielle pourrait si facilement faire disparaitre cette

anomalie, de voir, dans une nation coquette et elegante, les officiers seuls ölre
les proscrils du linge blanc apparent. Dans les autres armees, les simples soldats

en ont.
De plus, comme le reglement ne parle pas des manchettes, el qu'aujourd'hui

on les fait trös larges, il s'en suit que le linge qu'on force ä cacher en haul, appa-
rait en bas.

Conclusion : un peu de linge au cou, s'il vous plait. »

Dans une reunion de la societe medicale du Bas-Rhin, ä Bonn, le professeur
Busch a prouve par une serie d'experiences, que contre un feu d'infanterie ä

petite distance, la cuirasse, bien loin de proteger l'homme qui la porte, augmenle
encore les dangers qu'il court; eile arrete, il est vrai, les balles mortes et de
faibles eclats d'obus, mais, de prös, la balle perce aisement la cuirasse el ia poitrine
du cavalier, la chaleur developpee par son frottement contre le mötal Ia fait fon-
dre en parlie, et eile cause ainsi dans l'organisme des dösordres qui ne sont
komparables qu'ä ceux produits par Ie plomb hächö; eile entraine aussi avec eile des
eclats de la cuirasse qui produisent des lesions les plus graves.

Le Departement militaire federal a adresse aux autorites militaires des cantons
la circulaire suivante:

Berne, le 30 avril 1874.
Nous avons l'honneur de vous annoncer que, dans sa seance de ce jour, le

Conseil federal a procödö aux promotions et nominations suivantes ä l'etat-major
federal ('):

I. Etat-major general.
Au grade de capitaine.

MM. Guisan, Julien, ä Lausanne; Niggeler, Rodolphe, ä Berne; Gabuzzi,
Stephan, ä Bellinzone; Isler, Pierre, ä Kaltenbach; Grenier, Louis, ä Lausanne ;

Favey, Georges, ä Poraparies; Blumer, Edouard, ä Sehwanden ; Zen-Ruffinen,
Leon, ä Loueche; Jauch, Bernardino, ä Lugano; Rieter, Oscar, ä Winterthour,
Blumer, Othmar, ä Winterthur; Caflisch, Lucius, äCoire; Pfyffer, Jean, ä Berne;
de Weiss, Emile, ä Lausanne; Secrötan, Edouard, ä Berne.

II. Etat-major du genie.
1° Au grade de capitaine.

MM. Hotz, Antoine,ä Wyl (St-Gall); Sarasin, Edouard, ä Geneve; Bettschart,
Joseph, ä Bellinzone.

(') Les officiers dösignös par un asterique ont ete nouvellement admis ä l'etat-
major födöral.
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2° Au grade de lieutenant.

MM. Jeantleret, Francois, au Locle; de St Georges, William, ä Changins;
Alioth, Rodolphe, ä Ariesheim ; Ulrich, Conrad, ä Zürich.

3" Au grade de 1er sous-lieutenant.
M. Brustlein, Edouard, ä Bäle.

4° Au grade de 2me sous-lieutenant.
MM. *Baillod, Emile, ä Boudry: *Burkardt, Alphonse, ä Bäle.

III. Etat-major d'artillerie.
An grade de capitaine.

MM. Goe'lz, Francois, ä Geneve; Wille, Ulrich, ä Meilen; Friedli, Albert, ä

Berne; Dufour, Etienne, ä Geneve; Corbaz, Alfred, ä Geneve ; Challand, Ferdinand,

ä Lausanne; van Muyden, Alois, ä Berne.
IV. Etat-major du commissariat.

Au grade de capitaine.
MM. von Moos, Albert, ä Lucerne; Scblach. Emile, ä Schaffhouse; Bonzanigo,

Auguste, ä Bellinzone; Blaltmann, Hans, ä Schaflliouse; Dielhelm, Jean, ä

St-Gall; Boller, Arnold, ä Uster; Buhler, Samuel, ä Berthoud, Hess, Rodolphe,
ä Wangen ; Meylan, Auguste, ä Berne ; Burkhard, Albert, ä Aarau.

V. Etat major sanitairk.
Mödecins.

1° Au grade de capitaine.
Grubenmann, Adolphe, ä Teufen; Russli, Joseph, ä Lucerne: Bodenheimer,

Charles, ä Porrentruv; Sluder, Theodore, ä Aarau; Sidler, Joseph, ä Egerkin-
gen.

2° Au grade de lieutenant.
Weber, Hans, ä Berne; Bossard, Robert, ä Zoug; Letler, Albert, ,'< Ober-

Egeri; Porte, Louis, ä Genöve; Petavel, Josias, ä Gbene ; Hayoz, Jean, ä

Romont; Giovanetti, Thomas, ä Bellinzone; Massini, Rodolphe, ä Bäle; Francillon,
Maurice, ä Lausanne.

VI. Secretaires d'etat-major.
MM. •Stiffler, Bernard, ä Peterzeil; "Burkhardt, Alfred, ä Bäle; 'Scluelli,

Ernest, ä Fehrahltorf.
Le chef du Departement militaire federal.

Welti.

M. le colonel de Gingins La Sarra ayant demande ä ötre releve de ses fonclions

d'inspecteur du VIe arrondissement militaire (Neuchätel et Fribourg), le Conseil

föderal lui a .aecorde sa demande en le remerciant des services rendus, et a
dösignö pour son remplacement M. le colonel Chuard, ä Lausanne.

II vient de paraitre :
PRINCIPES D'HYGIENE MILITAIRE pour officiers et soldats

de l'armee suisse, par le Dr Weinmann, mödecin de division, traduits
par le Dr Golliez, mödecin de division, et pröcödös d'une pröface de F.
Lecomte, colonel födöral. — 1 vol. in-12,1 fr. 50.

En vente chez Rouge et Dubois, libraires-editeurs, rue Haldimand, 4,
Lausanne.

La Revue militaire suisse paratt deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte colonel födöral (absent); Ch. Boiceau
capitaine födöral; Curchod capitaine d'artillerie. — Pour les abonnements ä

l'ötranger, s'adresser k M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, k Genöve.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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